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De la fontaine utilitaire
à la fontaine esthétique

Texte : Christiane Grün

Batty Fischer 1909 © Photothèque de la Ville de Luxembourg

Rue de Trèves. Une des dernières 
bornes-fontaines, 1909.
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Aux archives municipales, de nom-
breuses lettres retracent l’histoire
des fontaines de la Ville. Un regard 
sur les années 1890-1925.

Entrez le mot « fontaines » dans la banque de 
données en ligne, prenez rendez-vous aux 

archives municipales, et partez à l’aventure !

Litige autour de la fontaine Bronkenbour

La fontaine Bronkenbour apparaît dans une cor-
respondance s’étalant entre 1890 et 1905. Le 
8 octobre 1890, le collège communal charge l’ar-
chitecte de la Ville de faire nettoyer les abords du 
Bronkenbour au Grund et (…) enlever le tuyau que le 
Sieur Kraus a fait placer à cette source sans autori-
sation de l’administration communale.1 Sur quoi 
l’avocat de l’intéressé proteste contre les agisse-
ments de l’architecte et sollicite un arrangement 
à l’amiable relatif à la jouissance des eaux de la 
fontaine. Son client aurait acquis la propriété dite 
Bronkenbour avec toutes les dépendances en 1853, la 
succession des propriétaires étant établie depuis 
1823.2 Le bourgmestre demande conseil à l’avocat 
de la commune. Ce dernier désire examiner les 
titres, sur lesquels la Ville base son droit de proprié-
té.3 Le 11 février 1891, le bourgmestre prie M. Krau 
de passer à son cabinet « pour nous entendre, le cas 
échéant, sur un arrangement à faire ».4 Son desti-
nataire semble s’être présenté au rendez-vous : il 
reconnaît les droits de la Ville sur la source Bron-
kenbour, concède que le tuyau aurait simplement 
été toléré, prie l’administration communale de le 
laisser subsister dans l’intérêt de son industrie et lui 
offre immédiatement une redevance annuelle d’un 
franc.5 Notons que la lettre n’est pas signée.

En amont de cet accord, M. Krau a fait analyser un 
échantillon d’eau de la source Bronkenbour au 
laboratoire de la ville pour faire constater l’exis-
tence de quantités très notables de produits en pu-
tréfaction et de substances organiques azotées. Sur 
quoi, le collège des bourgmestres et échevins a 
prié le commissaire de police le 9 janvier 1891 de 
faire une contre-expertise. Le mandataire soumet 
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Quel effort !

un deuxième prélèvement au professeur chimiste 
d’Huart – celui-là même qui a constaté les souil-
lures initiales !6 Le spécialiste constate que le 
deuxième échantillon est complètement exempt 
d’ammoniaque et d’acide nitreux et lui certifie une 
qualité telle que l’eau puisse continuer à servir à 
l’alimentation tout comme auparavant. Il ajoute : 
« Il paraît que la police a réussi à mettre fin à ces in-
filtrations qui pouvaient pourtant (…) devenir dan-
gereuses pour la santé ». Constatant qu’une eau ne 
puisse se purifier d’un jour à l’autre, le spécialiste 
conclut que c’est la méchanceté qui joue plutôt que 
les infiltrations.7 En mars 1905, la bonne qualité 
d’eau, confirmée par le professeur d’Huart vers la 
fin de juillet, motive l’ingénieur de la Ville à propo-
ser le maintien de la source Krau, alors que toutes, 
sinon la plupart des bornes-fontaines du réseau de 
la Ville vont être supprimées.8
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Demandes d’installation de bornes-fontaines

Les demandes d’installation de bornes-fontaines 
sont fréquentes. En voici quelques-unes : le 8 avril 
1894, le Conseil de fabrique d’église de Notre-
Dame se plaint de la malpropreté (…) le jour de mar-
ché aux abords de l’église et jusque dans le couloir 
conduisant à la sacristie. La borne-fontaine la plus 
proche se trouvant au coin des rues Marie-Thérèse et 
Chimay, les soussignés en sollicitent une, en face de 
l’église, surtout pendant l’Octave.9 Cette demande 
se voit accordée, vu l’affluence de monde qui nous 
arrivera pendant l’Octave de la Ste Vierge.10

Au Pfaffenthal, la source Théiwesbuer est inon-
dée suite aux averses du 17 octobre 1896. La po-
pulation privée d’eau doit recourir à celle que 
leur offrent généreusement les propriétaires dont 
les maisons sont pourvues de la conduite d’eau. 
Comme les compteurs des donateurs marquent 
alors une consommation largement supérieure à 
l’ordinaire, le comité de logement du Pfaffenthal 
sollicite l’installation de bornes-fontaines à ouvrir 
seulement en temps de grandes eaux et à refermer 

tout de suite après, la clé étant confiée à un ouvrier 
de la conduite d’eau ou à l’agent de police.11 L’archi-
tecte de la Ville est chargé de l’affaire : il propose 
de dépanner les habitants avec un robinet dis-
posé à l’extérieur du bâtiment des chaudières de 
la machine d’épuisement où ils ont puisé l’eau lors 
des dernières grandes crues de l’Alzette.12 En mars 
1898, il suggère d’implanter au Pfaffenthal l’une 
des bornes-fontaines enlevées l’année dernière dans 
la ville haute, même si le fonctionnement des an-
ciens modèles nuit à la solidité de la conduite-maî-
tresse à cause des coups de bélier que produisent ces 
appareils.13 L’une des anciennes bornes va effec-
tivement être établie au Pfaffenthal.14

Les habitants du Grund souhaitent avoir une 
borne-fontaine au pied du Breitenweg. L’ingé-
nieur s’y oppose dans son avis du 7 juillet 1896, 
argumentant que la prochaine fontaine est dis-
tante de tout au plus quatre-vingt-dix mètres.15 La 
borne sollicitée va cependant être votée par le 
conseil communal le 21 juillet 1906.16

« ... la malpropreté (...) 
le jour de marché aux abords 

de l’église et jusque dans 
 le couloir conduisant 

à la sacristie. »

Fontaine rue du Saint-Esprit. Le 
relief de l’époque romaine se trouve 
au Musée national d’Histoire et d’Art.
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1 LU11 IV/2 0754 : lettre adressée à l’architecte de la Ville de la  
 part du Collège, le 8 octobre 1890.
2 LU11 IV/2 0754 : lettre adressée aux président et membres du  
 conseil communal par Maître A. Feyder, le 30 octobre 1890.  
 Sur cette lettre, il y a la note du bourgmestre, qui sollicite l’avis  
 de M. Ed Simonis, avocat.
3 LU 11 IV/2 0754 : lettre adressée par Maître Ed. Simonis au  
 bourgmestre le 14 novembre 1890.
4 LU 11 IV/2 0754 : lettre adressée par le bourgmestre à M. Krau  
 le 11 février 1891.
5 LU 11 IV/2 0754 : lettre manuscrite du soussigné Pierre Krau,   
 mégissier au Grund.
6 LU 11 IV/2 0754 : lettre adressée par le Collège des bourg- 
 mestre et échevins au Commissaire de police le 9 janvier 1891.
7 LU 11 IV/2 0754 : lettre adressée par Émile d’Huart au 
 Commissaire de police et estampillée par l’administration   
 communale le 6 février 1891.
8 LU 60.1.1_22 : lettre adressée par l’ingénieur de la Ville à 
 Messieurs les membres du Collège des bourgmestre et 
 échevins en date du 19 mars 1905.
9 LU 11 IV/2 1627 : lettre du Conseil de la fabrique d’église de  
 Notre-Dame en date du 8 avril 1894.
10 LU 11 IV/2 : lettre adressée par les autorités communales à   
 l’architecte de la Ville le 21 avril 1894.
11 LU 11 IV/2 438 : lettre adressée par le comité de logement de la  
 ville du Pfaffenthal aux membres du Collège échevinal le 13   
 novembre 1896.
12 LU 11 IV/2 438 : note apposée par l’architecte en date du 23   
 novembre 1896 sur la lettre du comité de logement de la ville  
 du Pfaffenthal (13/11/1896).
13 LU 11 IV/2 1627 : lettre adressée par l’architecte de la ville au   
 Collège des Bourgmestre et Échevins en date du 22 mars 1898.
14 LU 11 IV/2 1627 : lettre adressée à l’architecte de la ville en   
 date du 15 avril 1898, sur papier non officiel, la signature étant  
 illisible.
15 LU 11 IV/2 2144 : lettre adressée au Collège des Bourgmestre et  
 Échevins par l’ingénieur de la Ville en date du 7 juillet 1906.
16 LU 11 IV/2 2144 : approbation du Directeur général de 
 l’Intérieur en date du 3 août 1908.
17 LU 11 IV/2 438 : lettre signée par l’architecte de la Ville le 14   
 juillet 1896.
18 LU 11 IV/2 2144 : lettre adressée au Collège des Bourgmestre et  
 Échevins par l’ingénieur de la Ville le 16 octobre 1907.
19 LU 11 IV/2 2144 : lettre adressée par lesdites associations au   
 Collège des bourgmestres et échevins le 20 août 1915.
20 Xavier Brasseur (1865-1912) était, entre autres, membre du 
 Conseil communal de la Ville en 1904.
21 LU 60.1.1._22 : lettre adressée par lesdites associations au 
 Collège des Bourgmestre et Échevins le 21 mars 1925.
22 LU 60.1.1._22 : lettre adressée au bourgmestre par l’Office   
 municipal de construction le 5 septembre 1925.
23 LU 60.1.1._22 : lettre adressée ou bourgmestre par l’architecte  
 de l’Office municipal de construction le 5 septembre 1925.
24 LU 60.1.1._22 : carton d’invitation à l’inauguration de la 
 Fontaine Xavier Brasseur, datée du 12 août 1926.

En cas d’usage non conforme…

Le 5 juillet 1895, l’architecte de la Ville explique 
que les bornes-fontaines des cours de récréation 
du bâtiment scolaire du boulevard Royal ont été 
enlevées à cause de l’énorme gaspillage de l’eau 
et les réparations continuelles provoquées par un 
maniement maladroit de la part des enfants. Doré-
navant, le concierge doit rincer les encriers et les 
éponges dans la cuisine, où il y a une conduite – 
c’est là aussi que peuvent se rendre les enfants pour 
se désaltérer.17

Le 16 octobre 1907, l’ingénieur de la Ville se plaint 
du gaspillage d’eau par l’épouse Ecker : elle rince 
sa lessive à grands flots sous une borne-fontaine 
installée à Kopstal et desservie par la Ville. À elle 
seule elle consommerait entre 20 et 30 m3 d’eau, 
alors que les localités de Bridel et de Kopstal ont 
droit à 50 m3. Ne faudrait-il pas intercaler un comp-
teur enregistreur dans la conduite et faire payer à la 
commune de Kopstal toute la consommation qui dé-
passe le chiffre du contrat ?18

Une fontaine pratique… et esthétique !

En août 1915, le Cercle Artistique, les sociétés contre 
l’abus d’alcool, pour l’hygiène sociale et scolaire et 
pour la protection des animaux sollicitent des fon-
taines d’eau potable à la fois utiles et esthétiques 
à plusieurs endroits très fréquentés de la Ville.19 
Les mêmes signataires, le comité pour le monu-
ment Xavier Brasseur20 et la société Art à l’école 
sollicitent dix ans plus tard un monument-fontaine 
au Glacis, adossé au coin arrondi du nouveau bâti-
ment du Lycée de Jeunes filles.21 L’office municipal 
de construction soumet le projet d’un monu-
ment-fontaine au bourgmestre22, les devis établis 
et la fontaine construite selon un modèle conçu 
par Jean-Baptiste Wercollier - elle tient compte 
d’un besoin esthétique et est cofinancée par la 
Société pour l’hygiène sociale et scolaire23. L’inaugu-
ration a lieu le 15 août 1926.24

Fontaine en hommage à Xavier Brasseur (1865-1912) dans 
l’enceinte du Lycée Robert-Schuman. Xavier Brasseur, 
juriste, homme politique de gauche, député et membre du 
Conseil communal de la Ville de Luxembourg, fut un ardent 
défenseur d’un lycée public pour jeunes filles. 
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Christiane Grün

Enseignante en mathéma-
tiques, Christiane Grün est 

collaboratrice de longue 
date de ons stad et auteure 

de livres pour enfants 
et adolescents. 

En 2011, elle a reçu le Prix 
Hans-Bernhard-Schiff de 

la Ville de Sarrebruck.


